
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT 
du 

VAL D'OISE 

ARRONDISSEMENT 

D'ARGENTEUIL 

, , 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE 

D'ERMONT 

DE LA COMMUNE D'ERMONT 

SÉANCE DU 27 MAI 2026 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-sept du mois de mai à 19 H 00 

OBJET: FINANCES 
Demande de subventions auprès du Conseil Départemental du Val d'Oise dans le cadre du dispositif  

« Collège au cinéma» pour l'année scolaire 2026-2027 

N°2026/089 

Le nombre des Conseillers 

Municipaux en exercice est 
de 35 Oa condidtion de 

quorum est de 18 membres 
présents). 

Le Conseil Municipal dûment convoqué par Monsieur le Maire, le 20 mai 2026, 
s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. Xavier 
HAQUIN, Maire 

Présents: 
M. Xavier HAQUIN,Maire

Mme DEHAS, M. RA VIER, Mme CHESNEAU, M. LAROZE, Mme MÉZIÈRE,
M. JOBERT, Mme AP ARICIO TRAORÉ, Adjoints au Maire
M. CARON, Mme SANTA CRUZ BUSTAMANTE, Mme GUTIERREZ,
M. HORNE, Mme LAPOUGE, Mme AUROUX, M. DELBOSC, Mme GESPACH,
M. HEBBAL, Mme PETIT, M. DOMAINE, Mme MANS, Mme DUTERTRE
MAILLET, M. DUC, Mme DE CARLI, M. FRANCOIS, Mme LACOUTURE,
M. NINOUH, Mme CAUZARD, M. BATTON, Mme DUPUY, M. MELO
DELGADO, Mme CUSTODIO, Mme ROUSSEAU, Conseillers Municipaux

Absents excusés avant donné pouvoir: 
M. BLANCHARD
M.KNOBLOCH
M.RUTH

(pouvoir à Mme DEHAS) 
(pouvoir à M. HAQUIN) 
(pouvoir à Mme AUROUX) 

Déposée en Sous-Préfecture le: Jl� loS-l�G 
Publiée le : o ,t \ oG' 1 .iG 

Le 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris 
dans le sein du Conseil : Mme LAPOUGE ayant obtenu la majorité 
des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

ésirez contester la présente décision, vous pouvez saisir le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise compétent d'un recours contentieux dans les deux 
mois à ir de la notification de la décision attaquée. Vous pouvez également saisir d'un recours gracieux, l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme des deux mois valant rajet). 
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